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  Permis de démolir 
 
 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
 
 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
 
 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
 
 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
 
 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
 
 

mailto:caroline.poder@wanadoo.fr
mailto:contact@ameter.fr
mailto:urba@archipole.fr
http://www.archipole.fr/
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Conformément à la délibération prise en application de l'article R. 421-27 du code de l'urbanisme, les démolitions sont soumises à permis de démolir 
sur l’ensemble du territoire communal, ainsi que dans les cas prévues à l'article R. 421-28 du Code de l’Urbanisme. 


